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Evry, le 07/10/2014 
 
 

                               

Déclaration liminaire 
 

 

Madame la Présidente, 

 
Les suppressions d'emplois qui continuent, l'absence de vison sur le devenir des 

missions, les incendies et incivilités multiples dans les Centres des Finances 

Publiques inquiètent les agents. Aucune réponse claire et ferme n'est apportée à 

toutes ces questions et inquiétudes… 

Il n’est pas possible de tenir un comité technique abordant la création des SIP de 

Yerres et la restructuration de Bièvres  sans revenir d’une part, sur le contexte 

général et, d’autre part, sur de récents événements qui témoignent selon nous d’une 

forme de délitement du dialogue  social.  

Vous comprendrez que les annonces lors de diverses  commissions et réunions, 

comme l’absence de réponse aux questions des OS, ne soient pas faites pour 

rassurer les personnels tant sur le devenir de leurs missions que sur les conditions 

dans lesquelles ils devront les exercer. 

Le Syndicat F.O.-DGFiP 91 n’accepte pas, en effet, la discrimination de la 

direction envers nos camarades des services recouvrements des diverses 

Trésoreries de la RAN de Yerres qui ont été tenus à l'écart des réflexions sur leur 

future installation dans les SIP.  

Or vous représentez la garantie de l’égalité de traitement entre les agents quelles 

que soient leurs filières. 

L’un des autres points que vous proposez à l’ordre  du jour n’est pas sans lien avec 

tout ce qui précède. En effet, nos collègues de DOURDAN ont dû revoir les 

horaires d’ouverture et de fermeture qu'ils proposaient,  et prendre ceux que vous 

leur avez imposés. 

Dans ces conditions, le Syndicat F.O.-DGFiP 91 a décidé de ne pas 

siéger lors de ce CTL.  

Les élus F.O.-DGFiP  au CTL 


